INDICATEURS A SOUMETTRE AUX ETABLISSEMENTS A L’OCCASION DU COMITE DE SUIVI ELARGI

Chaque année, au premier trimestre, seront collectés les indicateurs suivants :

· Nombre d’admission total = nombre total de séjours

· Nombre d’admissions par spécialités = nombre total de séjours par spécialité (suivant les critères nationaux)

· Provenance des patients = pays, ville

· Mode d’entrée des patients = envoi par un médecin généraliste, par un autre hôpital…

· Mode de prise en charge = soins externes, hospitalisation de jour, hospitalisation complète
· Age, sexe, organisme d’affiliation des patients,

· Nombre total de transports par mode de transport (tout type de transport)

· Montant total des factures par établissement de soins

· Coût moyen des factures par type de séjour

· Montant total du reste à charge après part obligatoire pour les patients

· Montant total du reste à charge après part obligatoire et hors suppléments pour les patients

